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Décision n° 75-1152/SG/FP portant promotion d’échelon d’un
instituteur principal du corps territorial de I’'Enseignement Public

du ler degré.

n° 75-1152/SG/FP

Ministére

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE

Numéro JO

n° 13 du 10/07/1975

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

12 juin 1975

Date du numéro

10 juillet 1975

M. Yacin Abdi Bakal, instituteur principal de 2e classe, 3e échelon depuis le ler janvier 1974, est, compte tenu de son année

de stage, promu au 4e échelon de son grade a compter du ler janvier 1975.
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